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Réponse do la Haute Autorité à la question écrite Uo. 26 de M. TROCL:JT 

Objet~ Statut :~uropéen du minour 

Q u o s t i o n : 

La Commission Mixte ttChn.rbon" inst~urée dans l0 cadre dG la C.TJ.C.A. a 

été saisie à plusieurs ropris,1s du "Statut ~-:uropéon du minour 11 voté par 

le Parlement Juropéen. 

L'autour aimerait connaître 

1° la date des réunions où il a été question du statut (fut-co pour le 

seul problème préalable de l'inscription à l'ordre du jour)~ 

2° pour chaque séance 1 la position prise, par pays 7 par qucntion1 par 

a) les délégués gouvernementaux, 

b) los délégués des employours 9 

c) los délégués des travailleurs. 
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REPONS:::: D8 L;~ HAUTE , UTORITE A LA ·l,U.,;;STlON .2;CEITE 

N° 26 DE MONSIRUR TROCLET 

Depuis l'~doption par lo Pnrl~munt Européen, en juin 1961, 

do la résolution sur un statut ouropécm du minour, la Commission 

mixte pour l'harmonisation dos conditions do travail dans l'in

dustrie char'honni(_ro, institué0 aurr~s do la Haute Autorité, a 

siéeé, conforn~mont à la cadence somestriulle fr6vuo pour eus 

réunions, 1 e 15 .12 .1961, sous ln lH'Üsid.~;nc(; é!.c I.î. FIITE'l', morabre 

do la Haute Autorité. 

La Haute Autorité é'., cltSjà dijn8.lli lo résultat do cotto 

réunion au chapitre 5, paracrapho 570 do son lO~mo Rapport gén5ral 

sur l'activité de la Co,ünmnaut0 dsns L;s ton'.OS suiv~::.nts : 

''••• s 1 cppuyant sur la résolution vot~e per 1 1 ~ssom~l~o Parlementaire 

Européenne, L.:s rcprésontcmts ~~es orgr.:.nisations ouvrières ont demandé 

à la Commission d 1 ouvrir un débat sur la statut européen du mineur. 

Les r0présontcmts dos 0ClÜoy_;urs ayant déclaré qu'ils n 1 étaient 

pas préparés pour co tt~.; dism..lP sion ot qu 1 l1s n 1 av;_üont pas été manda

tés par leurs oreanisations, la rlaute Autorité a présenté la proposi

tion transactionnulle suivante : 

- elle fora parvenir ~ toutes les orGanisations professionnelles une 

compar~:cison de la si tu.:;. ti on existant dans chaque pays 1woc lüs pro

jGts do statut élabor6s par lus conféd6rations syndicales et los 

propositions do l'Assembl~o Parlementaire Européenne; 

- elle demandura aux organisations p~ofossionn~lles do mandater lours 

représentants pour qu 1 un échance ,J.o vues sur lo statut européen du 

mineur puisse s 1 cn:ager à l'occasion de la prochaine r6union de 

la Commission mi:x:te." 
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Cotte proposition a été acceptée et la Haute Autorité a donc 

fa.it parvenir aux organisations professionnelles c.insi qu'aux gouverne

ments la documentation susmuntionnée et 81le leur a deo~ndé 

do manda ter leurs roprésentc-mts pour qu'un échccnco de vuGs puisse 

s'engager lors de la réunion de la Commission mixto du 6 juillet 1962. 

La Haute Auto ri té se voit cependant dans 1 1 i:apossibili té, 

en raison du caractère mômo dos c1éli1:"5r0tions des Commissions mixtes, 

de communiquer los positions prises par los participants au cours dos 

réunions sur los questions traitées. 


